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n° 282 973 du 10 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration  

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 6 janvier 2023, par X, qui se déclare de nationalité syrienne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la « décision de reconduite à la 

frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable », 

prise le 2 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 » 

ci-après. 

 

Vu l’article 39/82 de la même loi. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 janvier 2023 convoquant les parties à comparaître le 9 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en ses observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 25 octobre 2022. 

 

1.2. Le 26 octobre 2022, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges. 

 

1.3. Le 9 novembre 2022, la partie défenderesse a adressé, aux autorités autrichiennes, une demande 

de prise en charge du requérant, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 
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responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »), 

lesquelles autorités ont tacitement accepté cette prise en charge en date du 29 novembre 2022. 

 

1.4. Le 29 novembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de laquelle le requérant a introduit un recours en 

suspension et annulation devant le Conseil de céans. 

 

1.5. Par la voie d’une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, le requérant a sollicité que 

soit examinée en extrême urgence la demande de suspension visée au point 1.4. précité laquelle a été 

rejetée par ce Conseil au terme de l’arrêt n° 282 972 du 10 janvier 2023. 

 

1.6. Le 2 janvier 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de 
reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 
responsable.  

Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme 

suit : 

« En application de l'article 51/5, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière de l’état membre responsable. 

 
Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire: 
L’intéressé n’a pas respecté le délai de retour volontaire (annexe 26 quater). La décision lui a été notifié 
(sic) le 30.11.2022 avec un délai de 10 jours. 

L'évaluation de la violation de l'article 3 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 
responsable a déjà été effectué (sic) dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 
territoire (annexe 26quater) du 29.11.2022. L’intéressé ne fait valoir aucun autre élément dans son droit 
d’être entendu du 02.01.2023. 
 
L’intéressé déclare n’avoir aucun problème médical. 
L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 
vers l’état membre responsable. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 
cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que l'État membre responsable, et que les 
circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. 
Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est 
que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé 
qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être 
le cas ici. 

L'évaluation de la violation de l'article 8 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 
responsable a déjà été effectué dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 
(annexe 26quater) du 29.11.2022. L’intéressé ne fait valoir aucun autre élément dans son droit d’être 
entendu du 02.01.2023. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

Afin d'assurer le transfert vers l’état membre responsable, il est nécessaire de faire ramener sans délai 
l’intéressé à la frontière de l’état membre responsable. 

MOTIF DE LA DECISION DE MAINTIEN […]. » 

2. Remarques préalables 

 

2.1. Objet de la demande 

 

Le Conseil n’est pas compétent en ce qui concerne la décision de maintien dans un lieu déterminé, 

attaquée. Un recours spécial est, en effet, organisé devant la Chambre du Conseil du Tribunal 

correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  La demande est irrecevable à cet égard. 

Seule sera examinée la décision de reconduite à la frontière, dont la suspension de l’exécution est 

demandée. 
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2.2. Défaut de la partie défenderesse à l’audience 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 9 janvier 2023, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies (cf. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n° 140.504 du 

14 février 2005 et n° 166.003 du 18 décembre 2006). 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation desdits faits qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt, n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, 

violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. 

Le Conseil estime, en l’espèce, devoir procéder à ce contrôle, malgré le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Cadre procédural 

 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. 

 
4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués, et à la condition que l’exécution immédiate de 

l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue d’un transfert dont la date ne semble pas encore 

fixée. Il fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est établi que la 

suspension de l’exécution de l’acte attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective.  

 

L’extrême urgence est démontrée.  

 

4.3. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable  

 

Pour satisfaire à cette exigence, la partie requérante doit, dans sa demande de suspension, démontrer 

in concreto l’existence du risque de préjudice grave difficilement réparable que risque d’entraîner 

l'exécution de l’acte attaqué, si elle n'est pas suspendue. Cette règle comporte notamment comme 

corollaire que : 

« - la charge de la preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la 

gravité et du caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue ; 

- la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques 

concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait entraîner ; 

- le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par des 

documents probants » (CE, n° 134.192 du 2 août 2004). 
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Dans sa requête, le requérant décrit le risque de préjudice grave difficilement réparable comme suit : 

 

« Attendu que l'exécution immédiate des décisions prises par la partie adverse [lui] causerait un 
préjudice grave en ce qu’[il] pourrait, dans l'hypothèse où il serait reconduit à la frontière de son pays : 

- Se voir expulser vers l’Autriche, alors qu’[il] n’a que 20 ans et qu’il n’a aucune attache dans 

ce pays. 

- Se voir priver de contact avec sa grande sœur, réfugiée en Belgique, qui est pour lui un 

soutien matériel et psychologique dans sa demande de protection internationale. 
 - L’exécution mettrait à néant toute [sa] vie privée et familiale, telle que protégée par l’article 8 

CEDH. 

Que ces risques sont intimement liés aux articles 3 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales. 

Que le préjudice est par ailleurs difficilement réparable puisque il (sic) ne pourrait bien entendu être 
compensé adéquatement par une somme d'argent. » 
 

En l’espèce, le Conseil observe que l’exposé précité ne remplit pas les conditions décrites supra, à 

défaut pour le requérant d’invoquer des éléments concrets à l’appui du risque de préjudice grave 

difficilement réparable vanté et à défaut de pouvoir en percevoir sa gravité.   

Qui plus est, le Conseil constate que le prétendu préjudice allégué, qui s’attache uniquement aux 

conséquences de l’exécution de l’éloignement du requérant, ne résulte pas de l’exécution immédiate de 

l’acte attaqué mais de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire prise à son 

encontre le 29 novembre 2022 et dont la demande de suspension en extrême urgence a été rejetée par 

ce Conseil au terme de l’arrêt n° 282 972 du 10 janvier 2023, la violation des articles 3 et 8 de la CEDH 

n’ayant de surcroît pas été retenue. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi et 

ce, nonobstant l’absence de la partie défenderesse à l’audience. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

5. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,    greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 


